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qu’un Dieu, et dans l’union hypostatique une seule personne 
de Dieu, ainsi dans l’ordre de Y affinité avec Dieu il n’y a que 
Marie.. Cette condition exceptionnelle où est placée Marie ne 
lui enlève pas pourtant celle de l’adoption divine : au contrai­
re, elle la perfectionne et lui donne un plus grand éclat. On 
ne peut pas nier qu’elle soit la fille adoptive de Dieu, et il nous 
faut publier en même temps qu’elle est la Mère de Dieu. Com­
me fille adoptive, elle est donc prédestinée à la grâce et à la 
gloire, et comme ayant avec Dieu des rapports d’affinité, elle 
est prédestinée pour être la Mère de Dieu.”

Cette excellence de la personne de la Sainte Vierge si proche 
de Dieu fait que tout ce qui vient d’elle est plus divin, plus 
agréable au Seigneur, partant plus méritoire.

Il faut ajouter que cette personne qui se nomme Marie, pos­
sède plus excellemment que tout autre, les conditions du méri­
te : les deux principales étant la liberté et la charité.

La liberté est parfaite en Marie. En elle point d’ignorance, 
point de passion : nous avons même dit qu’elle était maîtresse 
de cette foule d’actions qui, dans notre vie, s’appelle les actes 
indélibérés.

Or qui ne sait que l’excellence de nos dons vient surtout de la 
spontanéité du cœur et de la plénitude de vouloir avec lesquelles 
ils sont faits. Se donner sans réticence, avidement, de tout 
l’élan de son être, c’est se donner tout entier et honorer Dieu 
par le don complet de soi : c’est mériter grandement.

Ainsi donc de Marie. Dans chacune de ses actions, elle se 
donne à Dieu de toute l’ardeur de sa volonté de tout l’élan 
d’une liberté parfaite. Cela donne à son mérite une excellence 
particulière.

La charité surtout a dans son mérite une part prépondéran­
te. C’est la charité, en effet, qui, en se mêlant â nos actions, leur 
communique sa vitalité surnaturelle et plus elle est intense, plus 
intense est notre mérite.

On ne redira jamais assez le rôle si consolant de la charité 
dans notre vie, et sa part dans nos mérites. Le degré de la 
charité est aussi le degré de nos mérites, et il est donné à tous 
de hausser ce degré de charité. Tous ne remplissent pas ici-bas 
les mêmes fonctions, tous n’ont pas la même vocation, mais dans


